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DISCOURS VŒUX 2024 

 

Bienvenue à toutes et à tous, merci d’avoir accepté l’invitation du CM pour ce 

traditionnel rendez-vous auquel vous nous faites l’amitié de participer. 

C’est toujours avec le même plaisir que nous vous retrouvons, pour cette 

cérémonie qui nous permet d’échanger nos vœux de façon un peu formelle mais 

qui reste avant tout une grande réunion de village, essentielle parce qu’elle nous 

permet de nous rencontrer. 

Chacun peut ainsi retrouver ses amis, ses voisins, connaître les nouveaux 

habitants. 

Les traditionnelles cérémonies ont une véritable fonction de convivialité et 

confortent notre appartenance à une même communauté de vie qu’elle soit 

faite de citoyens, de chefs d’entreprise, d’artisans, de commerçants, 

d’agriculteurs, de nouveaux arrivants, de toutes celles et ceux qui constituent les 

forces vives de notre commune. 

Vous les bénévoles, membres d’associations, responsables d’associations, 

membres d’associations, vous avez mis aux services les loisirs et la culture au 

service des habitants de notre commune et quelquefois de notre territoire. Votre 

savoir-faire, votre travail, votre engagement, votre disponibilité est sans failles. 

Vous n’avez jamais cédé sous le poids de la difficulté et des exigences.  

Vous donnez beaucoup sans ne jamais faillir. 

La diversité de la vie associative de notre commune en fait sa richesse et vous 

avez permis à chacun d’entre nous de tisser des liens toujours plus ambitieux, 

aussi je vous adresse à toutes et à tous, que vous soyez artisans de la vie 

économique, artisans de la vie associative, avec bienveillance, les remerciements 

du conseil Municipal. 

Acceptez ces propos à votre égard comme un hommage à celles et ceux qui 

inlassablement malgré les difficultés et les contraintes, tissent dans leur domaine 

d’activité du lien humain, du lien social. 

La première information que je vous avais déjà communiqué et que je vous 

rappelle parce qu’il y a des élections européennes cette année c’est qu’à la 

demande des services de l’état, il n’y aura plus qu’un seul bureau de vote sur 
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notre commune. Ce bureau de vote sera situé dans la salle du Conseil Municipal 

de la mairie de Martiel. 

La mairie dans son domaine de compétences a continué d’exercer ses missions. 

Je ne vais pas reprendre toutes les opérations réalisées depuis le début de ce 

mandat en mars 2020 mais reprendre l’essentiel de ce qui a été réalisé en 2023 : 

- L’adressage est maintenant terminé. Cette opération a représenté un travail 

considérable et même si quelques imperfections nous reviennent, elles ne sont 

rien à côté de l’investissement des membres de l’association de sauvegarde et 

de Claude VILLAIN, Maire adjoint, je demande cependant à toutes celles et ceux 

qui n'ont toujours pas posé leur n° sur la façade de la maison de le faire 

rapidement, c’est d’une importance capitale pour les services de la Poste et les 

services de secours. 

 

- La rénovation énergétique de l’école est terminée. Ce chantier d’un montant de 

600000 € a été subventionné à hauteur de 480 000 € auxquels se sont ajoutés 

les CEE pour un montant de 15 285 €, soit un total de 495 000 € de subventions 

pour 600000 € de travaux. 

Les économies de fonctionnement réalisées en matière d’énergie (électricité et 

fioul) sont d’environ 10 000 € par an. 

Donner aux enfants, aux enseignants et au personnel communal des conditions 

d’apprentissage et de travail de qualité sont une des missions premières d’une 

mairie. 

- Nous avons terminé l’enfouissement des réseaux secs (électricité, téléphone, 

fibre) sur la route du château d’eau. L’éclairage public a été remplacé par un 

éclairage à led photovoltaïque. La participation de la commune a été de 70 000€, 

Le SIEDA sur un montant de travaux de 146 000€ a participé à hauteur de 76 000 

€. Vous savez tous combien les coûts de l’électricité ont augmenté et ce genre 

d’opération nous permet de minimiser les dépenses de fonctionnement. 

- Nous allons engager cette année des travaux de réfection de la voirie allant de 

la salle polyvalente et reliant la route de Laumière en passant devant le château 

d’eau et j’en profite pour remercier les habitants du secteur qui ont avec 

beaucoup de patience accepté les aléas liés à la durée des travaux. 

- Cette année 2023 nous a permis de nous consacrer à un nouveau projet. C’est 

celui qui est passé par l’achat de la maison de Paul FAURE et de ses 2500 m2 de 

terrain pour un montant de 33 000€. Nous allons réhabiliter la maison en 2 
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logements, un T4 et 1 T2 accessible à un public handicapé et viabiliser 3 lots qui 

seront mis à la vente, chacun disposant d’un espace jardin privé + jardin potager 

de 100 m2 par lot et de 2 places de stationnement privées à l’entrée du quartier. 

Nous avons voulu sur proposition du Conseil Municipal donner dans cet espace 

plus de place à l’humain qu’à la voiture, nous tentons d’inventer l’habitat de 

demain en milieu rural sous la forme d’un éco-quartier. 

Le permis d’aménager est en cours, les marchés seront lancés au cours du 1er 

semestre 2024 et les travaux devraient commencer au cours du 2è semestre de 

cette même année. 

Nous allons profiter de la réhabilitation de la maison Paul Faure pour changer la 

chaudière fioul de la salle des fêtes en chaudière bois et créer un réseau de 

chaleur qui nous permettra d’alimenter les 2 logements. 

Aujourd’hui, tous les dossiers de demande de subvention sont déposés. 

- Notre commune se trouve encore confrontée à des problèmes de téléphonie 

mobile. Certains secteurs sont en zones blanches, c’est à dire dépourvus de tous 

moyens de réception. 

Pour remédier à ce problème, sur le secteur de Massar, Ginouilhac, Camp Del 

Bosc, mas de Vernet, un pylône va être installé entre le mas de Jammes et 

Ginouilhac qui nous permettra d’améliorer la réception. Quatre opérateurs 

seront présents sur ce pylône : SFR, Orange, Free, et Bouygues. Ces études sont 

menées en partenariat avec les services de la Préfecture de l’Aveyron et les 

services du Département de l’Aveyron. 

J’ai demandé à ce que la même étude soit réalisée sur le secteur de Marroule. 

J’ai informé le président de l’association de sauvegarde du patrimoine de la 

réalisation de cette opération. Ces pylônes seront placés loin de toute habitation 

et permettront de neutraliser les zones blanches. 

Chaque habitant d’un même territoire doit avoir accès aux mêmes services, c’est 

une question d’égalité et d’équité. 

- Nous avons acheté 20 tables supplémentaires à la salle des fêtes de Martiel qui 

sont à disposition de toutes les manifestations de la commune. L’association 

Ambre qui en son temps avait permis la réhabilitation de l’intérieur de l’église de 

Marroule a été dissoute. Le solde de cette association de 2500€ remis à la mairie 

a permis de remplacer la totalité des chaises de l’église de Marroule. 
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- Nous avons engagé une réflexion, sur proposition du Conseil Municipal enfants 

pour réaliser un city-park (ensemble de jeux concentrés sur une même structure) 

derrière l’école. Ce projet porté par le conseil municipal enfants nécessite pour 

l’implanter l’achat de 2500m2 de terrain. Elu depuis et pour 2 ans, Le CM enfants 

a pleinement joué son rôle de force de proposition.  

Son renouvellement a eu lieu à l’automne 2023, j’en profite pour saluer 

l’excellent travail d’Elise Couybes qui a parfaitement encadré ces jeunes élus en 

leur inculquant le sens de l’intérêt général. 

- Avec le syndicat d’eau, la toiture du château d’eau de Martiel a été 

complètement rénovée, il est aujourd’hui recouvert de zinc. Ces travaux d’un 

montant de 69 000 € ont été entièrement pris en charge par le SIAEP. 

- Tous les 5 ans, nous devons réaliser le recensement de la population, 

Il est programmé cette année dans la période allant du 17 janvier au 18 février. 

Merci de réserver le meilleur accueil à nos 2 agents recenseurs, Mme Ludivine 

Cassan habitant le village de Martiel et Mme Sophie Broc habitant le village 

d’Elbes. 

Ce recensement est d’une importance capitale, il justifie des aides apportées par 

l’Etat aux collectivités. 

- Vous le savez, l’épicerie, tabac, journaux est réouverte depuis la mi-décembre. 

Elle a toute sa place dans le cœur du village et sur notre commune. Mme Bour 

est la nouvelle gérante, elle est extrêmement sympathique, le magasin est 

particulièrement bien achalandé, le cadre est beau et accueillant 

Comme tous les services, elle s’inscrira dans le temps si nous la faisons travailler. 

- Et puis je terminerai par le service des ordures ménagères, par les poubelles. 

Je vous avais indiqué en début d’année 2023 que nous allions vivre une véritable 

révolution. Nous y sommes. Aujourd’hui, nous n’avons plus que 10 points 

d’apport volontaires contre les 237 que nous avions avant la réforme. 

J’ai conscience des difficultés rencontrées par certains d’entre vous mais je reste 

convaincu de l’utilité de la réforme, parce que si nous n’avions rien fait, les coûts 

pour chacun seraient devenus insupportables tellement nous subissons des 

augmentations de toute -part (transport, traitement, Taxe Générale sur les 

Activités Polluantes,). 
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Tout n’est pas parfait à ce jour, mais une réforme a toujours besoin à ses débuts 

d’être corrigée, améliorée, amandée, modifiée pour qu’elle corresponde au 

mieux à la population de nos territoires. 

Le 1er avantage de cette réforme est que sur notre commune, comme partout, 

nous avons, en enlevant tous ces containers qui traînaient au bord des routes ou 

des habitations amélioré la vision esthétique. Nous devons absolument trier nos 

déchets correctement (tri sélectif, compostage) afin de limiter les coûts de 

fonctionnement de ce service. 

- Je voudrais saluer le travail effectué par tous nos employés municipaux, ils 

servent notre commune avec sérieux et compétence, avec loyauté en gardant 

toujours à l’esprit l’intérêt général. Merci pour ce que vous faites au quotidien. 

Je voudrais vous saluer Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 

Municipal qui accomplissez votre mission depuis le début du mandat avec 

sérieux, dynamisme et compétence au service de tous les habitants de notre 

commune. Votre action et votre dévouement est à la hauteur de mes attentes. 

Être élu est une noble fonction au service de nos institutions et de la population. 

Vous avez parfaitement compris ce qu’est notre mission au service de tous. 

Nous devons encore et toujours prendre conscience des enjeux climatiques et 

écologiques qui nous attendent.  

Nous assistons à un vrai changement climatique et nous pouvons penser que ces 

situations vont durer et s’aggraver, nous devrons apprendre à les gérer. 

Les récentes inondations dans le Pas De Calais nous rappellent que l’homme 

n’est rien, qu’il est dépourvu de tous moyens face à de telles catastrophes. 

Je vous rappelle que le débroussaillement est une obligation légale, que Mr le 

Préfet de l’Aveyron a pris un arrêté le 07 janvier 2021 qui nous oblige. 

Notre commune est en sensibilité 4 sur 6 aux aléas feux de forêts. Nous avons 

tous obligation d’entretenir nos abords de maisons et bâtiments professionnels 

(débroussaillement sur une distance de 50m, voir détails sur le site internet 

communal) mais aussi tous les espaces naturels (bois, forêt, lande dont nous 

sommes propriétaires)  

Dans quelques mois, la France accueillera les jeux olympiques, ces grandes 

rencontres placées sous le signe de la fraternité entre les peuples et les 

continents. Puissions-nous espérer que les armes se seront tuent dans les pays 
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en guerre pour que chaque état puisse porter très haut et loin les valeurs 

d’humanisme et de respect entre les nations. 

Ensembles, nous avons surmontés des défis et atteint des objectifs grâce à 

l’engagement de chacun. Chaque contribution a laissé une empreinte positive. 

Puissent nos projets collectifs améliorer la qualité de vie de chacun. 

Que ces valeurs d’amitié, de solidarité et de respect mutuel nous guident pour 

continuer à bâtir une commune riche des habitants qui la composent. 

 

Je voudrais pour terminer vous souhaiter à toutes et à tous une très bonne et 

heureuse année 2024. 

Qu’elle vous apporte réussite dans tout ce que vous entreprendrez, que les 

difficultés de cette année nouvelle vous épargnent. Que le bonheur soit au 

rendez-vous dans vos cœurs et ceux de vos proches et que 2024 vous maintienne 

dans une bonne santé physique et morale. 

Chaque instant est unique, chaque nouvelle année est promesse de joies, de 

découvertes et d’espérance. Alors que 2024 soit pour vous une année pleine de 

réussite personnelle et collective. 

Einstein disait : 

Apprendre d’hier, vivre pour aujourd’hui, espérer pour demain. 

C’est bien ce à quoi nous allons nous employer tout au long de cette année 2024. 

 

Merci à tous. 

   

 

 

 

 

-  
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